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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-03-27-005

 SREF - Récépissé de déclaration n°2017-10 en date du 27

mars 2017 concernant les travaux de confortement et

d'aménagement de la jetée Est des pêcheurs du port Tino

Rossi à Ajaccio SREF - Récépissé de déclaration n°2017-10 en date du 27 mars 2017 concernant les travaux de

confortement et d'aménagement de la jetée Est des pêcheurs du port Tino Rossi à Ajaccio
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UÈmtâ >J^tti «fmnwM
EipuiiKïpBhAMÇaSE

PREFET DE LA CORSE-DU-SUD

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE RISQUES EAU FORET
Unité : Unitépolice de Teaa - MISE

Récépissé de déclaration do ^ ^ >'̂ ^^concemant les travaux de
confortement et d'amén^ement de la jetée Est des pêcheurs sur la commune d'Ajaccio.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud

Vu le code de renvironnement ;

Vu le code des ports maritimes ;

Vu la loi n® 77-1424 du 27décembre 1977 autorisant l'approbation de la convention pour laprotection
de la Mer Méditerranée ;

Vu la loi n® 2001-85 du30janvier 2001 autorisant l'approbation des amendements à laconvention pour
la fHDtection de la mer Méditerranée contre la pollution ;

Vu la loi n® 2001-86 du 30 janvier 2001 autorisant Tapprobation des amendements au protocole relatif
à laprévention de lapollution de lamer Méditerranée par les opérations d'immersion effectuées par
les navires et aéronefs ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 février 2001, modifié par l'anêté du 27 Juillet 2006, fixant les
prescriptions générales applicables aux travaux d'aménagements portuaires etouvrages réalisés en
contact avec le milieu aquatique soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l'environnement et relevant de la rubrique 4.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au
décret n® 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu le décret duPrésident de la République du 21 avril 2016 nommant monsieur Bemanl SCHMELTZ
en qualité de préfetde Corse,préfetde la Corse-du-Sud ;

Vu 1arrêté préfectoral n® 16-2295 du 28 novembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur Patrick ALIMI, directeur départemental des tcnitoires etde la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n® n®I6-2397 du 08 décembre 2016 portant subdélégation de signature aux chefs
de service de ladirection départementale des territoires etde lamer de laCoree-du-Sud ;

Vu le SDAGE de Corse adopté par le comité de Bassin de Corse et par l'assemblée de Corse
respectivement le 14 septembre 2015 etle 17 sqitembre 2015 et arrêté par lepréfet coordonnateur
de bassin le 4 décembre 2015 ;

Vu la déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement reçue le 06 décembre 2016,
enregistrée sous le numéro 2A - 2017 - 00003 et présentée parla Collectivité Territoriale de Corse!
relative aux travaux de confortement et d'aménagement de lajetée Est des pêcheurs du port Tino
Rossi ;

Préfecture delaCorse-du-Sud —BP 401 —20188 AÎBCcio cedex 1—Standard : 04.95.11.12.13
Télécopie ; 04.95.11.10.28 —Adresse électituùauc ; Drefectura@cor8c-dii-gud.gQav.fr
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donne récépissé à :

Collectivîté Territoriale de Corse
Direction Générale Adjointe encharge des Infiastructures etdes Services techniques

Directiondes transports
Servicedes Portset Aéroports

22 cours Grandvai

20187 Ajaccio Cedex 1

de sa déclaration concernant les travaux en contact avec le milieu marin relatifs à un projet de
confortement et d'aménagement de la jetée Est des pêcheurs du port Tmo Rossi sur la commune
d'Ajaccio.

Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'envuonnement. Les rubriques définies au tableau de
l'article R 214-1 du code del'environnement concernées parcette opération sont les suivantes :

Rubrique InOudé Régime

Arrêtée

prescriptions
minimales

correspondant

4.1^.0

Travaux d'améru^ement portuaire et autres
ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin et
ayant une incidence directe sur ce milieu :

2° D'un montant supérieur ou égal à 160 000
euros mais inférieur à 1 900 000 euros

Déclaration

Arrêté ministériel

du 23 février 2001

modifié par l'arrêté
du27jiimet2006

Objet de la déclaration :

Les travaux consisteront à :

• d^ser les équipementsportuaires et démolir la dalle de couverture;
" combler l'afifouillement constaté ;
• réaliser unedallede couverture en bétonet reprendre l'extrémité de l'ouvrage.

Le détail des travaux projetés et autorisés par le présent récépissé est celui mentionné au dossier de
déclaration.

Prescriptions générales :

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et dont la copie est jointe au présent récépissé.

Le déroulement des opérations se fera conformément aux prescriptions contenues dans cet arrêté et aux
mesures réductrices décrites dans le dossier de déclaration. Le déclarant est tenu de respecter les
engagements et valeurs énoncés dans le dossier de déclaration dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux
dispositions du présentrécépisséou à celles éventuellement prises par le préfet en applicationde l'article
R. 214-39 du code de l'environnement.

Prescriptions techniques :

Un mois avant le début des travaux, le p^tionnaire fournira au CROSS, à la capitainerie du port de
plaisanceet au serviceen chargede la police de l'eau, un planningprévisionnel des travaux comprenant :
la date, la durée des opérations, le mode opératoire et les noms et caractéristiques des entreprises qui
effectueront les travaux. Un AVURNAV (avis urgents aux navigateurs) sera pris à cet effet.
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Publication ;

Le présent récépissé sera adressé à la mairie de la commune d*Ajaccio et à la C^itainerie du port Tîno
Rossi, pour affîchage pendant une durée minimale d'un mois. Le récépissé sera mis à disposition du
public sur le site intemctde la préfecture de Corsedu Suddurantune période d'au moins six mois.

Recoura :

Cette décision est susceptible d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent de la part du déclarant dansun délai de deux mois à compter de la date de notification et par
les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la date d'affichage à la mairie de la commune
d'Ajaccio, dans les conditions définies à l'article R,514-3-l du code de l'environnement.

Validité :

En application de l'article R.214-51 du code de l'environnement, la mise en service de l'installation, la
construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent réc^issé, à défaut de quoi
votre déclarationsera caduque.
En cas de demande de prorogation dedélai, dûment justifiée, celle-ci seraadressée au préfet au plus taid
deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Les droitsdes tieia sont et demeurentexpressémentréservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinatairesdu récépissé :
Chambre de Commerceet d'Industrie d'Ajaccio
Mairie d'Ajaccio

- Capitainerie du port Tmo Rossi
Recueil des actes administratifs

Pour le préfet et par délégation
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-03-27-001

SREF - Arrêté portant opposition à déclaration au titre de

l'article L.214-3 du code de l'environnement

concernant la création de la résidence « Les Vallons du

Fort »

Route du fort

sur la commune de GROSSETO PRUGNA

SREF - Arrêté portant opposition à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement

concernant la création de la résidence « Les Vallons du Fort »

Route du fort

sur la commune de GROSSETO PRUGNA
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UbittÂ*Êgalill «PraHmltS

RirUfiU^&PKANÇAlSE
PREFECTURE DE LA CORSE DU SUD

Direction Départementale des Territoires
et de la Mer

Service Risques Eau Forêt

ARRETE PREFECTORAL N® en date du
2 1 KARS 2017

portant opposition à déclaration au titre de Particle L.214-3 du code de Penvironnement
concernant la création de la résidence « Les Vallons du Fort »

Route du fort

sur la commune de GROSSETO PRUGNA

Le préfet de Corseypréfet de la Corse-duSud,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU la directive européenne n°2000/60/CE modifiée, dite directive cadre sur l'eau, établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU la directive n°91/271 du 21/05/91 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

VU le code de l'environnement ;

VU le décret n° 04-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant Monsieur Bernard SCHMELTZ
en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

VU les dispositions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse,
approuvé le 17 septembre 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
LEGUEULT, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

VU la déclaration au titre de l'article L.214-3 reçue le 27 janvier 2017, présentée par la S.A.R.L.
TERRAINS DU SUD, représentée par Monsieur Gilles COLOMBANI, relative à la création de la
résidence « Les vallons du Fort », Route du fort, sur la commune de GROSSETO PRUGNA;

CONSIDERANT que le projet prévoit le raccordement des eaux usées au réseau d'assainissement
collectif traité par la station d'épuration de la Cruciata, station non conforme en équipements et en
performances du fait de son dysfonctionnement ;

CONSIDERANT que cette station d'épuration ne respecte pas l'orientation fondamentale n°2 du
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021, « Lutter contre les pollutions en
renforçant la maîtrise des risques pour la santé » ;

Direction des Territoires et de la Mer - 2A-2017-03-27-001 - SREF - Arrêté portant opposition à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de
l'environnement
concernant la création de la résidence « Les Vallons du Fort »
Route du fort
sur la commune de GROSSETO PRUGNA

71



CONSIDERANT que le raccordement des eaux usées vers une station d'épuration non conforme en
équipements et en performances rend ipso facto le projet de création de la résidence « Les Vallons du
Fort » non compatible avec le S.D.A.G.E. 2016-2021 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Corse du Sud

ARRETE

Article premier : Opposition à déclaration

En application de l'article L.214-3,11 2° paragraphe du code de l'environnement, il est fait opposition à
la déclaration présentée par la S.A.R.L. TERRAINS DU SUD, représentée par Monsieur Gilles
COLOMBANI, relative à la création de la résidence « Les Vallons du Fort », Route du fort, sur la
commune de GROSSETO PRUGNA au titre du code de l'environnement.

Toute réalisation du projet faisant l'objet de cette opposition à déclaration sera sanctionnée
conformément à l'article L.173-1, II 1° paragraphe du code de l'environnement.

Article 2 : Délais et voies de recours

Le déclarant qui entend contesterla présente décision d'opposition doit, préalablement à tout recours
contentieux, saisir le préfet d'un recours gracieux. Le préfet soumet ce recours à l'avis du conseil
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques et informe le déclarant,
au moins huitjours à l'avance, de la date et du lieu de la réunion et de la possibilité qui lui est offerte
d'être entendu.

Conformément à l'article R.214-36 du code de l'environnement, le silence gardé par l'administration
sur la demande déposée par le déclarant auprès du préfet pendant plus de quatre mois emporte
décision de rejet du projet.

Article 3 : Notification et publicité

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Gilles COLOMBANI, représentant la S.A.R.L. TERRAINS
DU SUD.

En vue de l'information des tiers, il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Corse-du-Sud. Une copie du présent arrêté sera affiché en mairie de GROSSETO PRUGNA pendant un
délai minimum d'un mois. Le certificat d'affichage, dressé par Madame le Maire de GROSSETO
PRUGNA sera adressé à la direction départementale des territoires et de la mer, service risques eau forêt
- unité police de l'eau - terre plein de la gare - 20302 Ajaccio Cedex 9.

Article 5 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud et le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet

Pour le préfet,
Le secrétaire^

Jean-Philippe LEGUEULT
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Direction des Territoires et de la Mer

2A-2017-03-22-001

SREF - Récépissé de déclaration n° 2017- 08 en date du 22

mars 2017 concernant le rejet des eaux pluviales

du projet d'extension d'un centre commercial et la création

d'une école, d'une antenne médicale et

d'une résidence d'habitations collectives sur la commune

de PORTO VECCHIO

SREF - Récépissé de déclaration n° 2017- 08 en date du 22 mars 2017 concernant le rejet des

eaux pluviales

du projet d'extension d'un centre commercial et la création d'une école, d'une antenne médicale et

d'une résidence d'habitations collectives sur la commune de PORTO VECCHIO
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DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE RISQUES EAU FORET
Unité : Police de Teau- MISE

libêtU » • FntirNAf

RiFUBUQU&FKANÇAJSE
PREFET DE LA CORSE-DU-SUD

Récépissé de déclaration n° 2017- 08 en date du 22 mars 2017 concernant le rejet des eaux pluviales
du projet d'extension d'un centre commercial et la création d'une école, d'une antenne médicale et
d'une résidence d'habitations collectives sur la commune de PORTO VECCHIO.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant monsieur Bernard SCHMELTZ
en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 16-0934 du 17 mai 2016 portant délégation de signature à
Monsieur Patrick ALIMI, directeurdépartemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 16-2397 du 08 décembre 2016 portant subdélégation de signature aux chefs
de servicede la direction départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu la déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement reçue le 25 janvier 2017,
enregistrée sous le numéro CASCADE 2A-2017-00005 et présentée par la S.C.I STABIACTIV,
représentée par Monsieur Jean-Pascal FIX relative au rejet d'eaux pluviales dans les eaux
superficielles ;

donne récépissé à :

S.C.I. STABIACTIV, représentée par Monsieur Jean-Pascal FIX
n° SIRET 503 348 989 00032

Quai Pascal Paoli, La Marine, 20137 PORTO VECCHIO

de sa déclaration concernant le rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles relatif à un projet
d'extension d'un centre commercial et de création d'une école, d'une antenne médicale et d'une résidence
d'habitations collectives sur la commune de PORTO VECCHIO, section BC, parcelles n° 148 et 149.

Préfecture de la Corse-du-Sud - BP 401 - 20 188 Ajaccio cedex I - Standard : 04.95.11.12.13
Télécopie : 04.95. Il. 10.28 - Adresse électronique : prefccturc@corsc-du-sud.gouv.fr

Direction des Territoires et de la Mer - 2A-2017-03-22-001 - SREF - Récépissé de déclaration n° 2017- 08 en date du 22 mars 2017 concernant le rejet des eaux
pluviales
du projet d'extension d'un centre commercial et la création d'une école, d'une antenne médicale et
d'une résidence d'habitations collectives sur la commune de PORTO VECCHIO

74



Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. Les rubriques définiesau tableau de
l'article R 214-1 du code de l'environnementconcernéespar cette opérationsont les suivantes :

Rubn^ue IndùM Rjé0te ] •

è&fëspiôsddni'

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du
projet, augmentée de la surface correspondant à la partie
du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés
par le projet, étant :

2® Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha

Déclaration

3.2.2.0.

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un
cours d'eau :

2® Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m^ et
inférieure à 10 000 m^

Déclaration

Outre le respect des prescriptions minimales applicables au projet :

- Le déclarant devra se conformer au contenu de son dossier de déclaration et avertir le service risques
eau forêt de la direction départementale des territoires et de la mer du début des travaux, 15 jours avant
leur commencement,
- toutes les précautions doivent être prises afin de prévenir les pollutions accidentelles et les éventuelles
dégradations.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire opposition à la
déclaration. Dès lors, le déclarant peut entreprendre cette opération à compter de la réception du
présent récépissé de déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L-216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux chargés de la
police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès aux installations objets de la déclaration à
tout moment, dans le cadre d'une recherche d'infraction.

En application de l'article R 214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en
résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut
exiger une nouvelle déclaration.

Publication ;

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de PORTO
VECCHIO où cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. Le
récépissé sera mis à disposition du public sur le site intemet de la préfecture de Corse-du-Sud durant une
période d'au moins six mois.

Recours ;

Cette décision est susceptible d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent de la part du déclarant dans un délai de deux mois et par les tiers dans un délai de quatre mois
dans les conditions définies à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement à compter de la date
d'affichage à la mairie de la commune de PORTO VECCHIO.
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Validité :

En application de l'articie R. 214-51 du code de l'environnement, la mise en service de l'installation, la
construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi
votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinataires du récépissé :
- S.C.I. STABIACTIV

- Mairie de PORTO VECCHIO

Recueil des Actes Administratifs

Pour le préfet et
le chef/du seïvicfe

égation
eau forêt

SSAUD
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Direction Régionale des Finances Publiques

2A-2017-03-27-007

Arrete modificatif CDVLLP du 27032017

ARRETE MODIFICATIF COMMISSION DES VALEURS LOCATIVES DES LOCAUX

PROFESSIONNELS
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Direction Régionale des Finances Publiques

2A-2017-03-30-001

Fermeture DRFIP ponts naturels 2017 arrete du 3003

Fermeture exceptionnelle au public des services de la DRFIP  le 26 mai  et le 14 aout
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Direction Régionale des Finances Publiques

2A-2017-03-27-003

Remaniement du cadastre Cloture des travaux ZONZA

Arrêté de clôture des travaux du remaniement du cadastre commune de ZONZA
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